
 

 

 

 

Bulletin d’adhésion 

 

à retourner à : 

 

 

GIHP MIDI-PYRÉNÉES 

10 Rue Jean Gilles, local n° 902, 

31100 TOULOUSE 

 

 

Tel : 05 61 44 88 33 

E-mail : gihp.mip@laposte.net  

 

Si vous cherchez des informations, contactez-
nous. Nous vous mettrons en contact avec nos 
partenaires associatifs, institutionnels, ou 
autres. 

Le GIHP MIDI-PYRÉNÉES 

- adhère au réseau du GIHP National et à 
plusieurs ONG handicap, comme DPI, 
GFPH ; 

- est membre de plusieurs collectifs 
associatifs ; 

- siège dans plusieurs commissions et 
instances officielles ; 

- développe de nombreux partenariats aux 
niveaux local, régional, européen, … 

- suscite et participe à plusieurs projets ; 

- sensibilise les décideurs, élus et 
institutionnels, aux besoins particuliers des 
personnes en situation de handicap ; 

- et contribue ainsi à l’amélioration de la 
qualité de vie des personnes en situation 
de handicap et à la modification des 
représentations et des attitudes sociales 
liées au handicap, … 

Le GIHP MIDI-PYRÉNÉES  
Une équipe de militants bénévoles motivés 
pour vous apporter gratuitement des 
informations, une aide pour vos démarches et 
vos recherches concernant une situation de 
handicap. 

 

 

 

 

GROUPEMENT 
POUR L’INSERTION 

DES PERSONNES 
HANDICAPÉES PHYSIQUES 

MIDI-PYRÉNÉES 
 

 

 

 

 

Dr Catherine COUSERGUE, Présidente, 

GIHP MIDI-PYRENEES 
10 Rue Jean Gilles, local n° 902, 
31100 Toulouse 
Tel : 05 61 44 88 33 
E-mail : gihp.mip@laposte.net  
Sites internet : www.gihp-reseau.fr 



 

 

OBJECTIFS DU GIHP 
 Contribuer au développement d’une société 

inclusive pour tous : école, travail, loisirs, 
habitat, vie sociale, etc. 

 Promouvoir et défendre les droits des 
personnes en situation de handicap 

 Développer la pair-aidance ou pair-émulation 
et l’autodétermination 

 Œuvrer sur les représentations et attitudes 
sociales face au handicap 

 Apporter des informations et susciter la 
réflexion et les échanges sur le handicap. 

SPÉCIFICITÉS DU GIHP 
 Les GIHP regroupent des personnes atteintes 

de tout type de handicap (moteur, visuel, 
auditif, intellectuel ou autre) et des parents 
d’enfants en situation de handicap. 

 Des personnes en situation de handicap 
parlent pour des personnes en situation de 
handicap. Des parents d’enfants en situation 
de handicap parlent pour des parents d’enfants 
en situation de handicap. 

VALEURS ET PRINCIPES DU GIHP 
 Pleine participation et égalité des chances des 

personnes en situation de handicap 
 Respect des droits de la personne en situation 

de handicap 
 Libre choix de son mode de vie par la personne 

en situation de handicap 
 Développement du pouvoir d’agir des 

personnes en situation de handicap 
 Rien sur nous sans nous ! 

DOMAINES D’INTERVENTION  
DU GIHP MIDI-PYRÉNÉES 
- Habitat inclusif : projet HIP HOPE en cours sur 

Montaudran 
- Formation continue et initiale des profession-

nels du champ médico-social et éducatif 
- Promotion et défense des droits des personnes 

en situation de handicap 
- Vie autonome et autodétermination, pair 

aidance 
- Accessibilité pour tous : environnement bâti et 

voirie, moyens de communication, transports 
collectifs, tourisme et handicap 

- Accueil en milieu ordinaire : lieu petite enfance, 
école, centres de loisirs, université ; accompa-
gnement des familles, élaboration du projet de 
vie, … 

- Activités culturelles et conviviales ouvertes à 
tous : visites de sites, d’expos, de serres, etc. 

- Prêt gratuit de l’exposition CHAIS’ART pour 
dédramatiser, et choisir la voie de l’art et de 
l’humour en faveur de l’inclusion des personnes 
en situation de handicap 

- Échanges européens 
 Programme européen HELIOS II : « Vie autonome 

des personnes handicapées » ; 
 Programme européen SOCRATES / GRUNDTVIG 2 

des partenariats éducatifs pour 3 projets sur la 
transmission et la valorisation de l’expérience des 
parents d’enfants handicapés, la qualité de 
l’intégration des enfants et jeunes en situation de 
handicap, et développer la participation des 
personnes en situation de handicap et de leurs 
familles ». 

POUR EN SAVOIR PLUS 
 contact : gihp.mip@laposte.net 

BULLETIN D’ADHÉSION 

Prénom – NOM : ……………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………… 

………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………… 

Téléphone : ………………………………………………… 

E-mail : ………………………………………………………… 

 

Adhère au GIHP en versant sa cotisation de * : 
 base   30 €/an 
 soutien   50 €/an 
 membre bienfaiteur 70 €/an et + 

Règlement à effectuer SVP par chèque bancaire à l’ordre 
de GIHP Midi-Pyrénées ou par virement bancaire (1) en 
indiquant bien votre nom et l’objet du virement 
« cotisation annuelle ». 

Versement effectué par * : 
 virement bancaire (1) 
 chèque bancaire 

Montant et date du règlement : ………………………….. 

Signature : 

 

------ 
L’aide du GIHP Midi-Pyrénées est bénévole et 
gratuite. L’adhésion est un acte volontaire et non 
obligatoire. 
* Cocher la case utile 
(1) Titulaire du compte : GIHP MIDI-PYRENEES 
Banque : Crédit Agricole   Code Banque : 13106 
Code Guichet : 00500   N° de compte : 18414664151  Clé RIB : 19 
IBAN : FR76 13106 00500 18414664151 19 


